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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Interjeté en temps utile, le recours est recevable (art. 60 LPGA).

E. 2
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité.

E. 3
En l’occurrence, l’intimé est revenu sur son appréciation initiale du statut de la recourante
comme personne sans activité lucrative. Dans ces conditions, il se justifie, comme requis
par l’intimé, d’annuler la décision litigieuse et de lui renvoyer la cause pour nouvelle
décision, ce d’autant que selon l’avis du SMR du 23 janvier 2025, la situation médicale de
la recourante nécessite une instruction complémentaire.

E. 4
Partant, le recours sera partiellement admis, la décision litigieuse annulée et la cause
renvoyée à l’intimé pour instruction complémentaire et nouvelle décision.

A/2160/2024 - 5/6 - La recourante, qui n’est pas représentée en justice et qui n’a pas allégué
avoir déployé des efforts dépassant la mesure de ce que tout un chacun consacre à la gestion
courante de ses affaires, n’a pas droit à des dépens (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement
sur les frais, émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA
- E 5 10.03]). Pour le surplus, il y a lieu de condamner l'intimé au paiement d'un émolument
de CHF 200.- (art. 69 al. 1bis LAI).

A/2160/2024 - 6/6 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme :

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


